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Demande d’aide départementale 

à la scolarité pour les lycéens 

Année scolaire 2011 - 2012

Ne remplir qu’une fiche par élève


A retourner avant le 30 septembre 2011


( L’élève  

Nom et prénom :      
Date de naissance :      
( Représentant légal
Nom et prénom :      
Adresse :      
Tél. fixe :      
Tél. portable :      
Courriel :      
Nombre d’enfants à charge :      
Situation familiale actuelle :  FORMCHECKBOX 
 Vie maritale   FORMCHECKBOX 
 La mère élève seule les enfants    FORMCHECKBOX 
 Le père élève seul les enfants 

Profession du père (beau-père ou concubin) :       
Profession de la mère (belle-mère ou concubine) :       
Fait à : ……………………………..,       le : ………………………

Signature du représentant légal



Justificatifs à fournir

 FORMCHECKBOX 
 Photocopie du livret de famille (concernant le chef de famille et l’élève lycéen uniquement)

 FORMCHECKBOX 
 Relevé d’identité bancaire/postal récent correspondant au nom du représentant légal agrafé au dossier

 FORMCHECKBOX 
 Photocopie de l’avis d’imposition ou de non imposition 2011 indiquant le montant des revenus 2010 (pour les personnes vivant maritalement, joindre l’avis d’imposition ou de non imposition du concubin)

 FORMCHECKBOX 
 Attestation récente de la CAF mentionnant le détail des prestations familiales 

 FORMCHECKBOX 
 Photocopie du dernier relevé des ASSEDICS (en cas de changement de situation lors du dépôt de la demande)

La demande est à retourner par courrier avant le 30 septembre 2011 au Conseil Général de la Vienne :

Direction de l’Education

Hôtel du Département

Place Aristide Briand - B.P. 319

86008 Poitiers Cedex

Tél : 05 49 62 91 89


Pour votre confort, ce formulaire peut être saisi directement sur votre ordinateur. Enregistrez-le au préalable, puis remplissez les zones grisées. Seule la zone de signature est à remplir de façon manuelle. 





Commission Nationale Informatique et Libertés


La plupart des informations portées sur le présent questionnaire font l'objet d'un traitement automatisé ; l'article 8 de la loi du 6 Janvier 1978 accorde à l'usager un droit d'accès et de rectification sur les informations nominatives le concernant. Cette requête doit être adressée à Monsieur le Président du Conseil Général, Hôtel du Département, BP 319, 86008 Poitiers Cedex.





�





Cadre à compléter par l’établissement scolaire





Nom de l’établissement  : ………………………………………………………………………….…………..


Classe : ……………………………………………………………………………………………………………





Régime : 	( ½ pensionnaire  	( externe 	(interne


	Date, cachet et signature du chef d’établissement





Commission Nationale Informatique et Libertés


La plupart des informations portées sur le présent questionnaire font l'objet d'un traitement automatisé ; l'article 8 de la loi du 6 Janvier 1978 accorde à l'usager un droit d'accès et de rectification sur les informations nominatives le concernant. Cette requête doit être adressée à Monsieur le Président du Conseil Général, Hôtel du Département, BP 319, 86008 Poitiers Cedex.
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( Télécharger ce document sur www.cg86.fr

